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Qu’est-ce que le Rapport d’Orientation Budgétaire ?

• La loi NOTRE rend obligatoire pour les exécutifs des communes de plus de 3.500 habitants, la
présentation d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB) à l’assemblée dans les deux mois qui
précèdent l’examen du budget.

• Ce rapport doit permettre aux élus :

• D’être informés sur l’évolution financière de la commune et de s’exprimer sur la stratégie

• D’apprécier les contraintes

• De discuter des orientations budgétaires pour définir les priorités qui seront reprises dans
le BP et notamment définir les investissements

• De connaitre la structure et la gestion de la dette (nouveauté du ROB vs DOB)

DOB ROB 

Commune 
Strate :  moyenne 3500 à 5000 hab

Références : 
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1. Contexte macro-économique
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Environnement macro-économique – Quelques verbatim (1/2)
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Environnement macro-économique – Quelques verbatim (2/2)
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Projet de loi de Finances 2025
Manque de transparence : les maires des petites villes contraints d’avancer les yeux bandés

     Grandes incertitudes et manque de clarté de certaines dispositions relatives aux collectivités territoriales, 
notamment sur les modalités d’application du Dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités 
territoriales (Dilico).
Les collectivités territoriales ne sont responsables en rien de la dégradation des comptes de la nation, ses implications 
pratiques sont encore obscures pour les maires, qui pour beaucoup tentent de finaliser leur débat d’orientation 
budgétaire.

     Le Dilico n’est pas le seul dispositif à impacter le budget des collectivités territoriales. La section de fonctionnement 
des communes sera fortement affectée par la forte hausse de la cotisation à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales (CNRACL), imposée sans concertation (en 2025 c’est 30 K€ de charges additionnelles pour notre 
commune), ou par la non-indexation de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF).

De même, la section d’investissement pâtira indubitablement des coupes effectuées dans le Fonds vert ou la Dotation 
de soutien à l’investissement (DSIL).

     Les maires des petites villes auront à cœur de travailler à ce que ces mesures aient le moins d’impact possible sur la 
qualité des services publics et la qualité de vie de leurs administrés. Mais pour ce faire, dans un contexte d’instabilité 
politique inédit sous la Ve République, l’APVF demande à l’Etat de la transparence et de la prévisibilité au niveau 
budgétaire.
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2. Structure de la dette 
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Etat de l’endettement de la Commune au 01.01.2025

Un nouveau prêt a été souscrit en 2022 pour le Centre Scolaire et le Centre Village :
- Montant : 5 M€
- Durée : 30 ans ; Taux : 1,39%
- Signature en 2022 (blocage du taux), début du prêt (fonds disponibles) en 2023 et début du remboursement en 2024.
- Cout annuel de ce prêt : 240 K€ / an dégressif car amortissement constant (166 K€ de Capital et 69 K€ d’intérêts).

- Un prêt relai a été réalisé (1,5M€) pendant les travaux et en attendant le versement des subventions : ouverture en 2023 et
remboursement total en 2025, cout du prêt sur 3 ans 76 K€ / an. => Remboursement prévu en 2025 !

- Un prêt additionnel a été réalisé en 2024 pour finaliser les travaux (Centre Scolaire, Centre Village/place,,,) : 1 M€ (taux fixe 3,9
% sur 20 ans), ce dernier se substituera au prêt relai de 2023 qui sera remboursé, début de l’amortissement en 2025.

Dette par habitants (moyenne de la strate : 92 € / hab) :
2026 (fin de projet) : 100 € / hab

Commune : 100€ / hab
Strate : 92€ / hab

Annuité de la dette / habitants



Sailly sur la Lys – Rapport d’Orientation Budgétaire 2025

3. Evolution de la masse salariale
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Masse salariale : un poste budgétaire important, contenu et piloté !

- Augmentation des points d’indices et avancements de grade
- CIA (prime bonus individuels)
- Forfait mobilité
- Astreintes ST (année pleine : 10 K€)

- Recensement (15 K€) + 2 WE élections (prévision)

- Recrutement d’un ASVP (6 mois : 20 K€)

- Augmentation de 1% URSSAF
- Augmentation des cotisations retraites (CNRACL +3%) : + 30K€ /an pendant 4 ans (+140 K€ !)

2
02

5

Commune : 476€ / hab
Strate : 530€ / hab

Masse salariale / habitant

202520242023202220212020201820162014
4 050   4 000   3 972   3 980   4 050   4 050   4 080   4 091   4 125   Nb habitants (1)

1 976 000   1 880 370   1 820 767   1 792 100   1 644 396   1 731 903   1 727 068   1 816 137   1 841 362   Frais de personnel - Chap 12 (2)
50 000   36 932   80 399   69 298   58 228   63 199   133 109   154 847   114 662   Atténuations de charges (3)

1 926 000   1 843 438   1 740 368   1 722 802   1 586 168   1 668 704   1 593 959   1 661 290   1 726 700   Charges de personnel (4) = (2)-(3)

476   461   438   433   392   412   391   406   419   Charges de perosnnel / hab (4) / (1)
530   510   507   489   458   447   442   441   432   Moyenne de la strate

+7,31% vs 2024
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4. Analyse budgétaire
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Focus sur les taxes locales

- La commune à perçu 1,7 M€ de produit d’impôts en 2024, suite à l’augmentation des 5% + base 2024.

- Seule la TFB a un impact sur les ressources de la Commune, seul levier disponible à court terme et significatif face à l’ensemble
des hausses de charges subies par la commune .

- Les bases fiscales de la commune sont faibles et il n’est pas possible de réévaluer « massivement » ces bases, ce qui aurait été
plus « juste », la DGFIP ne nous ayant pas permis de travailler ce sujet.

- Les bases fiscales vont augmenter de 1,7% en 2025 (+30 K€).

- Il est proposé au Conseil Municipal, suite validation en Commission Finances et en conseil Municipal de ne pas augmenter la TF en
2025

Proposition 
2025

202420232022Taxe

48,77%48,77%46,45%44,24%Taxe foncière (bâti)

53,17%53,17%53,17%53,17%
Taxe foncière (non 
bat)

Commune : 400 € / hab
Strate : 515 € / hab 

Impôts locaux / habitant
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Maintenir notre Capacité d’Autofinancement
• La CAF est un indicateur majeur de suivi de la performance d’une commune et sert principalement a autofinancer les investissements et maintenir un

fond de roulement suffisant.

• Ce fond de roulement permet de bien gérer la trésorerie de la commune et de fonctionner en attente de subventions, c’est une sécurité en
cas de situation dégradée nécessitant une intervention financière.

• L’autofinancement permet à notre commune d’être très volontariste dans ses investissements en infrastructure, les subventions étant de plus
en plus rares et ciblées. La CAF est un indicateur essentiel pour notre solvabilité bancaire !

Une CAF 2024 en baisse à cause d’une année 2024 qui présente des charges de gestion exceptionnelles (+218 K€)
- DO école: 53 K€
- Faucardage rue batailles et autres: 30 K€
- Frais bancaire crédit relai : 75 K€
- Coût de l'énergie: 60 K€

CAF Brute 2024 (estimé) : 526 K€, soit 132€ / hab. Moyenne de la strate (3500/5000 hab) : 210€ / hab => nous sommes en dessous de la strate…

Commune : 132 € / hab
Strate : 210 € / hab

CAF Brute/ habitant
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Un fort soutien de la CCFL qui accompagne ses communes membres

• Notre commune perçoit 871 920 € par an d’Attribution de Compensation. (auparavant 951 K€ mais prise en chargement de la
cotisation Noreade à la place de la commune).

• La Dotation de Solidarité Communautaire de 223.105 € par an : forte hausse depuis plusieurs années et pérennisée !

• Un Fond de Concours à projets (investissements)

• 295 K€ voté en 2014
• Haut débit : 198 K€
• Salle Georges Daenens : 96 K€

• 204 K€ (50€ / hab) voté en 2018 : rénovation de la briqueterie

• 290 K€ (75€ / hab) voté en 2019
• Aménagement Dolto (100K€)
• Boulodrome couvert (154 K€)
• Château de Bac St Maur (36 k€)

• 598 K€ (2x 75€ / hab) voté en 2020 : Château de Bac St Maur

• 1800 K€ (fond de concours spécial CCFL) : Centre scolaire

• Un Fond de Concours Tourisme et bibliothèque

• Tourisme : 400 K€ voté en 2016
• Aménagement Dolto : 90 K€
• Château de Bac St Maur : 195 K€
• 2024 : Acquisition Maison Blanche : 115 K€

• Bibliothèque : 23 K€ engagé sur 100 K€

des fonds de concours 
CCFL sont engagés

2014 - 2020 : 790 K€
2020 - 2026 : 2400 K€ 
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5. Dépenses Investissements 2025
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• Soldes d’opérations en RAR :
• 106 - Centre Scolaire : 700 K€
• 112 - Place Centre Village : 173 K€
• 113 - Video surveillance : 7K€ 
• 020 - Immo incorporelles : 10 K€
• 021 - Immo corporelles : 440 K€ (dont 231 K€ solde parkings FF)
• 204 - Subvention d’Equipement : 171 K€

• Nouvelles opérations/décaissements :

• Travaux, équipements et voiries diverses: 300 K€

• Vidéo surveillance : 212 K€

• Achat des parcelles Maison Blanche: 108 K€ (acompte 30 % + frais d’acte)

• Remboursement Prêts (Capital) : 1.785 K€ (dont 1.500 K€ prêt relais)

• 106 - Centre Scolaire (révision de prix + divers travaux complémentaires): 70 K€

• 112 - Aménagement de la place (total 1 500 K€) : 804 K€ sur 2025 et 696 k€ en 2026

• 2031 - Étude de définition extension du centre village : 50 K€

4.830 K€ d’investissements sur 2025

Dépenses Investissements 2025

RAR : 1.501 €
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6. Recettes Investissements 2025
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• Restes à Réaliser:
• 106 - Centre Scolaire (CCFL, CAF, DETR)  : 1.730 K€
• 13 - Subv d’investissement (CCFL pour FOH &Maison Blanche, Région pour la vidéosurveillance) : 400 K€

• Nouvelles opérations/encaissements :

• 113 - FIPD  : 80 K€

• FCTVA : 742 K€

• Taxe Aménagement : 100 K€

• Résultat 2024 section investissement : 468 K€

• Autofinancement prévisionnel (dotation aux amortissements 250 K€ + virement de section 200 k€): 450 K€

• Vente des bâtiments vacants (écoles et MdA) : 860 K€

4.830 K€ de recettes d’investissements sur 2025

Recettes Investissements 2025
RAR : 2.130 K€
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